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Point 9 de l’ordre du jour 

WFP/EB.2/2021/9-B 

Questions d'administration et de gestion 

Pour approbation 

Les documents du Conseil d’administration sont disponibles sur le site Web du PAM (http://executiveboard.wfp.org/fr). 

Création d’un jury chargé de sélectionner des membres du 

Comité d’audit 

 

Projet de décision* 

Le Conseil approuve la création d’un jury chargé de procéder à la sélection des membres du 

Comité d’audit devant être nommés ou reconduits dans leurs fonctions. Conformément au 

mandat du Comité et en fonction des sièges qui deviendront vacants en 2022, le jury aura pour 

mission de recommander au Conseil des candidats à nommer ou à reconduire dans leurs 

fonctions. Le Conseil approuve également la composition du jury, dont les membres, énumérés 

ci-après, sont issus de ses listes électorales: 

➢ Mme Lamia Ben Redouane, Représentante permanente suppléante de l’Algérie, en tant 

que représentante de la Liste A 

➢ M. Bommakanti Rajender, Représentant permanent suppléant de l’Inde, en tant que 

représentant de la Liste B 

➢ Mme Diana Infante Quiñones, Représentante permanente suppléante de la République 

dominicaine, en tant que représentante de la Liste C 

➢ Mme Elizabeth Petrovski, Représentante permanente suppléante des États-Unis 

d’Amérique, en tant que représentante de la Liste D 

➢ M. Denis Cherednichenko, Représentant permanent suppléant de la Fédération de Russie, 

en tant que représentant de la Liste E 

Le Conseil invite le jury à se réunir selon que de besoin et à lui faire part de ses recommandations, 

conformément au mandat du Comité d’audit. 

 

* Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document intitulé "Décisions et 

recommandations" publié à la fin de la session du Conseil. 
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1. Le mandat de certains membres du Comité d’audit arrivant à terme en 2022, le Conseil devra 

pourvoir les sièges qui seront devenus vacants.  

2. En application du mandat du Comité d’audit1, les membres du Comité sont nommés pour 

une durée de trois ans, renouvelable une seule fois. Le Conseil approuve la nomination des 

nouveaux membres du Comité ou la reconduction dans leurs fonctions des membres en 

exercice sur recommandation d’un jury composé de cinq représentants nommés par lui, 

chacun étant issu de l’une de ses listes électorales. Il convient donc de créer un jury qui sera 

chargé de recommander des candidats en vue de pourvoir les postes qui deviendront 

vacants en 2022 du fait que le mandat de certains membres du Comité arrivera à terme ou 

pour toute autre raison. 

3. À la suite des débats menés au sein des listes, le Bureau propose que le jury soit composé 

des représentants des listes ci-après: 

➢ Mme Lamia Ben Redouane, Représentante permanente suppléante de l’Algérie, en 

tant que représentante de la Liste A 

➢ M. Bommakanti Rajender, Représentant permanent suppléant de l’Inde, en tant que 

représentant de la Liste B 

➢ Mme Diana Infante Quiñones, Représentante permanente suppléante de la 

République dominicaine, en tant que représentante de la Liste C 

➢ Mme Elizabeth Petrovski, Représentante permanente suppléante des États-Unis 

d’Amérique, en tant que représentante de la Liste D 

➢ M. Denis Cherednichenko, Représentant permanent suppléant de la Fédération de 

Russie, en tant que représentant de la Liste E 

4. Une fois que le Conseil aura nommé les membres du jury, celui-ci entamera la procédure 

visant à sélectionner des candidats dont il recommandera au Conseil la nomination ou la 

reconduction dans leurs fonctions. 

 
1 Voir le document WFP/EB.2/2018/10/1. 
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